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RECONDUCTION DU SERVICE DE GAZ DE COMPRESSION1

AU 1er OCTOBRE 20002

3

4

5

Le présent témoignage propose, pour l’année 2000/2001, la reconduction du service de6

gaz de compression.7

8

La tarification distincte, ou dégroupement, du service de gaz de compression a été9

introduite au texte des tarifs le 1er octobre 1998.  Depuis, en trois étapes progressives, soit10

au rythme des échéances des contrats de gaz de compression du distributeur, les clients se11

sont vu offrir la possibilité de se retirer du service de gaz de compression du distributeur12

et de se procurer leur gaz de compression auprès du fournisseur de leur choix.13

14

L’introduction progressive du service de gaz de compression étant maintenant complétée,15

les clients, toujours utilisateurs du service du distributeur, peuvent choisir de s’en retirer16

simplement en donnant au distributeur un préavis écrit de 60 jours, tel qu’indiqué au texte17

des tarifs à la section « service de gaz de compression » de chaque tarif.18

19

Nous demandons à la Régie de reconduire au 1er octobre 2000 le service dégroupé de20

gaz de compression.21

22

Rappelons que les clients qui utilisent le service de fourniture du distributeur doivent23

aussi utiliser le service de gaz de compression du distributeur.  Le but de cette condition24

introduite en même temps que le service de gaz compression lui-même (SCGM-18,25

document 1, page 7, lignes 8 à 15) était de garder simple la gestion opérationnelle de26

l’approvisionnement.27

28

Pour les mêmes raisons de simplicité administrative, nous voudrions ajouter la29

contrepartie de la condition précédente.  Nous proposons que les clients qui se retirent30

du service de fourniture du distributeur se retirent en même temps du service de gaz31

de compression du distributeur.  De façon analogue à ce qui a été mentionné lors de la32

proposition de la condition décrite au paragraphe précédent, nous ne pensons pas que33

cette nouvelle proposition soit contraignante pour les clients, car nous croyons que le34

client qui fournit lui-même 100% du gaz qu’il entend retirer à ses installations sera tout35
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aussi enclin à s’approvisionner lui-même pour un volume additionnel d’environ 7 %,1

correspondant au gaz de compression.2

3

Suite à cette proposition, nous demanderions aux clients toujours desservis en gaz de4

compression par le distributeur, mais en marchandise par un autre fournisseur de leur5

choix, de convenir avec leur fournisseur de marchandise d’un approvisionnement6

additionnel en gaz de compression au plus tard le 1er novembre 2000.7

8

Le texte des tarifs qui sera en vigueur au 1er octobre 2000 inclurait, dans sa description du9

service de fourniture et dans celle du service de gaz de compression, un article10

mentionnant que le choix du client de se retirer ou non du service du distributeur devrait11

être le même en service de fourniture et en service gaz de compression.12

13

Le service de gaz de compression demeure un des services dégroupés dont il sera question14

dans le prochain document proposant le dégroupement des tarifs.  Nous verrons alors15

comment le service de gaz de compression s’intégrera aux autres services dégroupés qui16

seront proposés.17

18

19
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